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s’est déclarée, les officiers municipaux du lieu 

pourront requérir les gardes nationales de leur communauté, afin de dissiper l’attroupement sé¬ ditieux, de saisir les auteurs, instigateurs et chefs de l’incursioD, de l’attroupement ou delà sédition et de rétablir la tranquillité publique. Le maire, ou en son absence, le procureur de la commune, pourra requérir tant les gardes nationales des communautés voisines et même de tout le can¬ 

ton, que la gendarmerie qui se trouverait à por¬ tée. 

« Art. 35. La municipalité centrale, le maire et le procureur de la commune ne pourront requé¬ rir des marches ou patrouilles des gardes natio¬ nales, sans en avertir immédiatement après le directoire de district. « Art. 36. La réquisition respective accordée à toutes les municipalités, par le décret du 23 fé¬ vrier 1790, n’aura d’effet d’un canton à l’autre, qu’à l’égard des communautés limitrophes. Les gardes nationales d’ui cantonne pourront ailleurs entrer en armes sur le canton voisin, même pour rétablir la tranquillité publique, qu’à la réquisi¬ tion du directoire du district. 

« Art. 37. Les gardes nationales des cantons si¬ tués dans des districts différents ne pourront passer en armes d’un district à l’autre, que sur la réquisition ou l’autorisation du directoire de département et conformément à ce qui sera dé¬ 

crété par une loi particulière. « Art. 38. La municipalité centrale tiendra ses 
séances le matin. Elle s’occupera d’abord du juge¬ 
ment des affaires contentieuses de police muni¬ cipale, ensuite, des délibérations destinées à rap¬ 

peler les lois et règlements de police, lorsque leur observation aura été négligée ; des précautions de vigilance ou de sûreté à prendre dans les cas 

où la tranquillité publique de la totalité, ou d’une partie du canton, serait menacée ou troublée, enfin des objets mentionnés au paragraphe trois 

de l’article 24, et sur ces objets, elle ne pourra prendre des arrêtés qu’au nombre de trois offi¬ ciers. 

« Art. 39. S’il est nécessaire de tenir une séance 
l’après-dîner, on ne pourra s’y occuper : 

1° Que de la lecture, du dépôt, des accusés de réception et des arrêtés louchant la publication et affiche des lois, des arrêtés ou ordres de l’au¬ 

torité supérieure; 2° De l’examen et du visa des actes ou délibé¬ 
rations des officiers municipaux ou du conseil 
général des communautés. « Art. 40. Les actes des municipalités centra¬ 
les, des municipalités des villes et des officiers 
municipaux des bourgs et villages, ne pourront être intitulés, ni ordonnances , ni règlements , ni 

proclamations ; ils porteront le nom d’arrêtés. « Art. 41. Les municipalités centrales seront entièrement subordonnées aux assemblées admi¬ 

nistratives, et le conseil ou le directoire du dépar¬ 
tement pourra, d’après l’avis du directoire de district, annuler leurs délibérations contraires 

aux lois, réprimer, par une défense de mettre à exécution toutes leurs entreprises sur les pou¬ 
voirs qui ne leur sont pas délégués, même, sans 
se servir de l’expression de mander à la barre , enjoindre au maire et au procureur de la com¬ mune, de se présenter devant le directoire de 

district pour y rendre compte des motifs de leur conduite. 

« Art. 42. Dans les cas d’entreprise de la part des officiers municipaux seuls, ou des officiers 
municipaux et notables d’une ville ou d’une 
communauté, sur les pouvoirs qui ne leur sont 

pas attribués, ou d’infraction aux lois, soit à l’égard des fonctions propres au pouvoir munici¬ pal mentionnées en l’article 50du décret du 14 dé¬ 

cembre 1789; soit à l’égard des fonctions qui peuvent leur être déléguées par les dispositions de l’article 51 du même décret, ou s’il s’agit des officiers municipaux d’une communauté de cam¬ 

pagne par commission de la municipalité centrale, soit enfin, à l’égard des fonctions qu’ils auront à exercer, d’après l’article 54, relativement à la disposition ou aliénation de leurs droits et pro¬ priétés, le conseil ou le directoire du département pourra, sur l’avis du directoire de district, annu¬ ler les délibérations et défendre de les mettre à 

exécution ; leur enjoindre, si c'est une ville, de se présenter devant le directoire du département, ou si c’est une communauté de campagne, de se présenter devant le directoire de district, pour y rendre compte des motifs de leur conduite. 

« Art. 13. Si une municipalité ou le corps des officiers municipaux d’un bourg ou village, pre¬ naient, dans des circonstances urgentes, des arrêtés capables de compromettre la sûreté et la 

tranquillité publique, comme aussi dans le cas où iis persisteraient dans leur insubordination, après une déclaration de nullité ou la défense de mettre à exécution, prononcée par l’adminis¬ tration du département, le conseil ou le direc¬ toire du département pourrait les suspendre collectivement de leurs fonctions, quel que fût le nombre des membres qui auraient concouru à former les arrêtés; mais à la charge d’en ins¬ truire aussitôt le pouvoir exécutif, lequel lèvera ou laissera subsister cette suspension. « Art. 44. Le conseil ou le directoire de dépar¬ 

tement, après avoir prononcé cette suspension, fera remplacer les officiers municipaux par les notables, ou à leur défaut, par des commissaires, pris dans la ville, le bourg ou le village. « Art. 45. Dans tous les cas où une suspen¬ sion aura été prononcée par le département, ou confirmée par le pouvoir exécutif, le roi en ins¬ truira sur-le-champ la législature, si elle est as¬ semblée, et dès les premiers jours de sa session, si elle est en vacances. 

« Art. 46. Sur cette notification, le Corps lé¬ gislatif, après avoir examiné la conduite, tant du directoire du département que du ministre de l’intérieur, pourra, soit lever la suspension, soit, en ordonnant la formation d’une nouvelle 

municipalité, d’un autre corps d’officiers muni¬ cipaux, dissoudre la municipalité de ville, ou le corps des officiers municipaux des bourgs ou villages, soit enfin, renvoyer quelques-uns de ses membres à la justice criminelle. « Art. 47. L’Assemblée nationale déroge aux dispositions du décret du 14 décembre 1789 et autres postérieurs, qui sont contraires à celles 

du présent décret, ou qui en diffèrent. 

ASSEMBLÉE NATIONALE. 

PRÉSIDENCE DE M. BUREAUX DE PUSŸ* 

Séance du jeudi 26 mai 1791, au soir(1). 

La séance est ouverte à six heures du soir; 

M. Ricard de Séalt, secrétaire ; donüe lec¬ ture des adresses suivantes : 

(1) Cette séance est incomplète au Moniteur. 
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